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LA LETTRE DE FEVRIER

Une lettre hivernale mais qui sent déjà un peu le

printemps.

QUOI DE NEUF DANS LE RESEAU?

Première réunion des

directeurs.rices salarié.es du réseau!

Douze directeurs.rices salariés du réseau des MJC et MPT de l'Isère se sont

regroupés pendant une matinée à la MJC des Allobroges le 06 février dernier. 

L'occasion de faire connaissance (parfois pour la première fois!) de façon

dynamique mais aussi de définir collectivement les sujets sur lesquels travailler

ensemble comme le Modèle Socio Économique. Le tout avec le plus de



participation et de réflexion de collective possible! 

Prochaines rencontres le 17 avril prochain avec la présentation du "Kit JEP

Ambition" développé par le FONJEP, un jeu de plateau pour réfléchir ensemble

au MSE et ses trois piliers : la finance, les richesses humaines et les

partenariats. 

D'autres formations suivront pour les animateurs et les bénévoles (le dossier

FDVA formations est déposé!). 

Découvrez le Kit JEP Ambition

Le MJC de Vienne prépare son

Festival de l'Humour



Découvrez la 43ème édition du Festival de l'Humour organisée par la MJC de

Vienne du 18 mars au 05 avril prochain en partenariat avec Vienne Condrieu

Agglo et en tournée aussi dans les MJC de l'Union Locale du Pays Viennois!

La programmation complète du festival

Projection du film documentaire

"l'Animation bien + qu'un job" avec

les MJC et MPT de Grenoble



Le Collectif des Association Socioculturelles de Grenoble  a le plaisir de vous

inviter à la projection du film documentaire  "L'animation, bien + qu'un job"  qui

aura lieu le vendredi 21 mars au cinéma Le Mélies à midi.

Réalisé par Audrey Martenon (Image et Pédagogie) et financé par la Ville de

Grenoble, ce film part à la rencontre de jeunes animatrices et animateurs

qui accompagnent des enfants et des jeunes dans les accueils collectifs de

mineurs de nos associations d'Éducation Populaire.

Ces jeunes de divers horizons s’investissent dans un premier job porteur de

sens et illustrent qu’il est aussi question d’enrichissement personnel et

d’émancipation. C’est pourquoi nous avons pensé à vous.  

Notre souhait est que ce film puisse être largement vu et serve à toutes celles et

ceux qui œuvrent à la formation, l'emploi, l'animation ou qui sont en relation

directe avec des jeunes de 16 à 25 ans.  Nous serons donc ravis de vous le

transmettre afin que vous l'utilisiez dans vos actions respectives.

Nous vous invitons ensuite à poursuivre les échanges autour d'un buffet, qui se

déroulera à l'Atelier Méliès, tout nouvel espace d’éducation à l’image, géré par

l'équipe du cinéma. 

Afin d'organiser du mieux possible cet évènement, nous vous demandons de

vous inscrire en répondant à ce sondage : Sondage - Projection du film

"L'animation, bien + qu'un job" - Framadate

En attendant, vous pouvez découvrir la version courte du film ici : MJC des

Eaux Claires, Bonjour !

Au plaisir de vous voir le 21 mars.

Le Collectif des Associations Socioculturelles de Grenoble*

* composé des associations suivantes: La BAJA, l'Association du Centre Social Chorier-Berriat, la MPT St

Laurent, les Maisons de l'Enfance Prémol, Teisseire et Bachelard, ainsi que les MJC Anatole France, Lucie

Aubrac, Mutualité, Eaux Claires, Allobroges, Abbaye et Parmentier.. 



Robin Viale, Éducateur image de la
MJC de Voreppe

La MJC de Voreppe vient de rejoindre

le réseau et Robin est parti suivre la

formation "Éducation Média et

Information" qui s'est tenue à Paris du

28 au 31 janvier dernier. L'occasion

pour lui de développer ses

compétences dans le domaine! Mais

Robin a une spécialité, c'est

l'éducation à l'image. Une personne

ressource pour le réseau sur ce sujet!

"J'ai adoré participer à la formation EMI de MJC de France. C'était génial. J'ai été

particulièrement impression par le niveau de connaissances des participants dans le

domaine. Sur la vidéo j'ai pas beaucoup appris car c'est ma spécialité mais sur la web radio

c'était très instructif, collectif et super concret. C'est bien aussi de voir ce qui se passe dans

les autres maisons. ça m'a donné envie d'avoir un rôle de formateur ou d'animateur. Et je

remercie Sara Jourdin de MJC de France pour son accueil!" 

ACTUALITES LOCALES

Sauvez les dates : rencontres

nationales de l’Éducation Populaire à

Grenoble



Après Strasbourg en 2023,

Villeurbanne en 2024, la ville de

Grenoble sera la ville organisatrice de

la rencontre annuelle nationale des

acteurs de l’Éducation populaire et

des élus locaux en 2025, les 15 et 16

mai prochains.

A la différence des années passés, la

ville souhaite associer les

associations d’Education populaire de

Grenoble et de son agglomération

pour imaginer ces 2 jours et les co-

construire. Une première réunion a eu

lieu le 31 janvier dernier pour

préparer ces rencontres avec

Héxopée. 

On reviens vers vous très rapidement à ce sujet!

Formations

Éducation à
l'environnement
avec la Métropole
de Grenoble
La métropole de Grenoble propose

des actions d'éducation à

l'environnement sur le temps

extrascolaire ouverts aux accueils



collectif de mineurs. Les prestations

sont gratuites et menées par des

acteurs locaux. Consultez le

catalogue!

Toutes les infos sur les actions

C'EST TOUJOURS D'ACTUALITE

Rapport IGAS sur "la pauvreté et les

conditions de vie des jeunes dans le

monde rural"

Un rapport de l'Inspection générale des affaires sociales sur le thème "  Pauvreté et

conditions de vie des jeunes dans le monde rural : comment adapter les réponses

institutionnelles ?" est sorti il y a quelques jours. Il est disponible ici : Pauvreté et

conditions de vie des jeunes dans le monde rural : Comment adapter les réponses

institutionnelles ? | Igas

Le rapport formule les constats suivants : 

-  Il existe peu de données statistiques sur la spécificité des jeunes vivant en

territoires ruraux 

 - Parmi les traits communs, les jeunes ruraux sont confrontés aux mêmes

difficultés d’accès à l’emploi que rencontrent tous les « débutants » sur le

marché du travail.  La précarité est déterminée par l’appartenance sociale encore

plus que par le lieu de résidence 

 - C’est sous l’angle des conditions de vie et du « manque » que la situation des



jeunes ruraux diffère : freins liés à la mobilité et à l'éloignement

-  Leur situation au regard de la pauvreté monétaire est légèrement plus favorable

que celle des jeunes urbains   (car ils commencent à travailler plus tôt), mais les

situations diffèrent selon les territoires

- Les difficultés de mobilité et parfois l’isolement viennent nourrir, pour les

jeunes les plus vulnérables, une forme d’autocensure. L’isolement et la moindre

sociabilité pèsent parmi les déterminants de dégradation de la santé mentale des

jeunes ruraux. 

Face à cette réalité, les dispositifs publics ciblés sont insuffisamment adaptés.

Pour assurer un meilleur accès à ces interventions publiques, différentes modalités

sont déjà déployées : des actions d’aller-vers, des démarches hors-les-murs ou des

permanences . Par ailleurs, les acteurs qui interviennent en ruralité développent

souvent des actions très polyvalentes, ils interviennent au-delà de leur cœur de

métier pour compenser l’absence  d’acteurs plus spécialisés.   

Cependant l'offre l’offre d’accompagnement destinée aux jeunes les plus en difficultés

(CEJ...)  peine à s’implanter dans les territoires ruraux isolés. Les interventions

sectorielles prennent rarement en compte les contraintes inhérentes à la ruralité. 

D'ou les recommandations suivants : 

1/  Un cadre de priorisation renouvelé, appuyé notamment sur le nouveau zonage

FRR + ciblé  et des modalités d'intervention adaptées aux besoins des jeunes ruraux,

notamment des plus précaires 

2/ Définir des priorités d’accès à l’attention des jeunes ruraux 

3/ Organiser, pour les jeunes ruraux les plus vulnérables, la grande proximité des

actions d’accompagnement  

4/ Penser des cadres d’intervention sur la mobilité et le « voyage » 

5/ Renforcer le soutien aux solutions hybrides de formation et d’apprentissage  

6/ Prendre en compte dans le financement des programmes le surcoût lié à la

ruralité  

7/  Continuer à accompagner la mobilité physique et cognitive des jeunes ruraux  

8/ Poursuivre le déploiement en proximité des dispositifs d’écoute, dont les PAEJ

9/ Adapter les critères d’attribution des allocations d’insertion et

d’accompagnement socioprofessionnel pour tous les jeunes en difficulté 

10/ Intégrer cet objectif dans toutes les politiques structurantes   

Magali Verdier, MJC de France



TECHNIQUE

Connaissez vous le logiciel Go Asso?

Développé par Antenne Multimédia et le réseau des MJC en Ile de France et fort de

ses 24 années d’expérience dans la gestion informatique des associations, GoAsso

prend le relais de GestMJC créé en 2003. 

Ce logiciel de gestion des adhérents est un outils aujourd'hui reconnu par plus de 150

associations dont une majorité de MJC et de MPT. Il permet notamment les

adhésions en ligne et facilite la communication avec les adhérents. 

Un questionnaire vous sera envoyé prochainement pour savoir si vous êtes

intéressé par ce logiciel afin d'envisager une commande mutualisée. En

attendant, découvrez toutes les fonctions sur le site!



Accéder au site de Go Asso

INFORMATIONS CULTURELLES

L'artothèque de Grenoble vous

accueil pour l'emprunt d'œuvres

d'art!

Vous souhaitez monter une exposition de peintures ou de photos dans votre

MJC avec vos adhérents ? 

N’hésitez plus! Venez visiter l'arthotèque de Grenoble. Vous pouvez emprunter



jusqu'à 10 œuvres originales et contemporaines pour 3 mois avec une simple

adhésion collective et une assurance. 

Contactez Lara Elizonda à cette adresse : artotheque@bm-grenoble.fr ou par

téléphone au 04 76 76 32 39. 

L'équipe de l'artothèque vous accueillera et vous guidera dans les choix des

œuvres afin de monter une belle exposition dans votre maison. L'occasion de

découvre le travail d'artistes locaux et de se sensibiliser à la "curation" (art de

monter des expositions thématiques).  

Le site de l'artothèque

Et si vous montiez une artothèque

dans votre MJC en milieu rural?

La Ministre de la Culture a présenté une mesure du plan culture et ruralité qui

consiste à développer des artothèques (structures de diffusion de



l'art contemporain dotées d'une collection d'œuvres d'art originales) dans les

territoires ruraux en partenariat avec le CNAP (Centre national des arts

plastiques). 

Le plan s'intitule Développer et renforcer le réseau des artothèques sur le

territoire. Il est décliné en trois volets. Le premier nous concernant directement:

Favoriser la présence des artothèques en milieu rural, en soutenant des

projets par le biais d’un Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI), permettant

d’étendre leur présence dans ces territoires et de développer des projets

nouveaux.

Cet Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) s’adresse à tous les acteurs

(collectivités territoriales, associations, bibliothèques, musées, centres

d’art contemporain, MJC, etc...) qui souhaitent développer ou renforcer une

activité d’artothèque en milieu rural sous une forme pérenne ou dans le cadre

d’actions de mobilité favorisant l’accès et la rencontre avec les publics. 

L'AMI vise à accompagner, dès 2025, des projets conduits et réalisés en 2025

et 2026. Les soutiens, compris entre 15 000 € et 50 000 € porteront

notamment sur : 

La réalisation et l'acquisition d'un ou plusieurs exemplaires de la structure

modulable commandée par le Cnap pour favoriser l'activité d'artothèque

dans des contextes variés

Les travaux d'aménagement d'un espace pérenne (de type "relai

artothèque") au sein d'un territoire rural 

L'équipement et ou l'aménagement d'un véhicule préexistant ou non (de

type bibliobus)

L'enrichissement de fonds d’œuvres des artothèques - nouvelle ou

existante - dans un objectif de diffusion sur des territoires ruraux

Une démarche spécifique et éco-responsable de conditionnement ou

d'encadrement des œuvres permettant de faciliter leur diffusion et leur prêt

Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

-    Février : publication, dès la promulgation de la loi de finances, de l’Appel à

Manifestation d’Intérêt sur le site du Cnap 

-    30 mars au 30 juin 2025 (12h00) : Phase de dépôt des candidatures 

-    Juillet / août 2025 : annonce des projets retenus 

-    Septembre 2025 à octobre 2026 : réalisation des projets sur l’ensemble du

territoire  

Plus d'infos : https://www.culture.gouv.fr/presse/communiques-de-presse/plan-



culture-et-ruralite-madame-rachida-dati-ministre-de-la-culture-annonce-le-

lancement-d-une-des-mesures-phares-du-plan-visant-a-developper-e

Le site du CNAP

Partagez vos actions avec le réseau

Si vous souhaitez valoriser une action de votre MJC ou MPT auprès du réseau.

Envoyez moi un mail avec : un texte de 400 signes, une ou plusieurs photos

ainsi qu'un lien web vers l'action. Je la publierai dans la prochaine news letter. 

Inscrivez-vous à la news letter
de MJC de France ! 

lnscription à la news letter nationale

Association Départementale des MJC et MPT de l'Isère



Chez MJC des Allobroges 

1 rue Hauquelin, 38000, Grenoble

Timothée LESCOT - 07 59 54 34 63

Cet email a été envoyé à presidence@mjc-rives.fr.

Vous avez reçu cet email parce que vous vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire


